
VILLENEUVE 
SAit-ii-GEORGES 

Service Urbanisme 

AFFICHAGE N° 

EXTRAIT D'ARRETE PORTANT REFUS 

DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

du 

Par décision municipale n° 

PC 94078 23 00047 du 
Transmis en Préfecture le 13 OCT. 2023 

Un permis de construire a été refusé à 

Domicilié (e) 
Madame BOURAZZA Fatima 
130 Grande Rue 
93250 VILLEMOMBLE 

En vue de la réalisation : Le projet consiste en un changement d'affectation de deux 
garages en habitation, en un changement de destination d'un buanderie en habitation et en 
la modification des menuiseries. 
Le projet ne créera pas de logement supplémentaire au niveau de la parcelle. 
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3 Rue Hélène Boucher 
AE418 

Villeneuve-Saint-Georges, le 13 OCT. 2023 
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Monsieur le Maire, 
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PROCES-VERBAL 

Conformément à l'article R 424-15 du Code de l'Urbanisme, 
Nous soussigné, Appariteur à la ville de Villeneuve-Saint-Georges, 
certifions que l'extrait d'affichage de refus d'un permis de construire ayant fait l'objet de la 
décision municipale n° 

PC 94078 23 00047 du 1 3 OCT. 2023 a été affichée en Mairie 
du au conformément aux textes en vigueur. 
Fait à Villeneuve-Saint-Georges, le 

L'Appariteur, 

Date de publication en ligne : 07 décembre 2023


